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Protection universelle maladie pour les expatriés de retour en France
Question écrite n° 12324

Texte de la question

Mme Amélia Lakrafi appelle l'attention de Mme la ministre des solidarités et de la santé sur les conditions
d'application de la protection universelle maladie (PUMA) pour les expatriés français souhaitant revenir de
manière stable sur le territoire national. Nombreux sont en effet ceux qui ne remplissent pas la condition
d'emploi, ni la condition d'une durée minimum de résidence de trois mois permettant l'ouverture des droits à
ladite protection. S'agissant du critère de résidence, il semblerait qu'une lettre réseau de la CNAMTS (DDGOS
52/2016) indique que le délai de carence de trois mois ne s'applique pas aux ressortissants de nationalité
française qui ne disposent pas de couverture médicale et pouvant attester sur l'honneur de leur intention de
résider en France au moins trois mois. Cette information étant méconnue, notamment - semblerait-il - des
agents des différentes caisses primaires, il subsisterait de fortes difficultés de mise en œuvre de ce dispositif
très spécifique. Aussi, elle lui demande de bien vouloir lui préciser les conditions d'application de cette dispense
du délai de carence.

Données clés

Auteur : Mme Amélia Lakrafi
Circonscription : Français établis hors de France (10e circonscription) - La République en Marche
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 12324
Rubrique : Assurance maladie maternité
Ministère interrogé :  Solidarités et santé 
Ministère attributaire :  Santé et prévention 

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 842625 septembre 2018
Question retirée le : 21 juin 2022 (Fin de mandat)

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/questions/QANR5L15QE12324
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA721004
/dyn/statistiques/15/question/taux-reponse?ministere=PO729979
/dyn/statistiques/15/question/taux-reponse?ministere=PO791605
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/15/questions/jo/jo_anq_201838.pdf

